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LA FRANCHISE D'ERGUEL

La Franchise d'Erguel date de 1556. C'est un document de

transition, fondamental pour l'etude des us et coutumes de l'ancien
Eveche de Bale, ainsi que pour la definition des rapports politiques
entre le prince-eveque et les communautes regionales de son Etat.

Redigee au milieu du i6e siecle, la Franchise d'Erguel a garde
le langage et l'esprit du Moyen Age, mais elle accuse un souffle
nouveau: par un droit ecrit, Melchior de Liechtenfels (1554-1575)
et les communiers de 1'Erguel voulaient mettre fin au desordre
administratif qui regnait dans la communaute de ce nom. Retablir
l'ordre, certes, mais aussi limiter l'arbitraire du prince, telle est la

portee du document que nous publions ici.
Pour saisir pleinement la signification de la Franchise d'Erguel,

une exegese patiente du texte s'impose. Le document doit
aussi etre replace dans un contexte historique et politique fidele.
C'est la täche qu'ont entreprise, collectivement, les Emulateurs
qui participerent au colloque d'histoire jurassienne du 25 mai 1968.
lis communiqueront d'ailleurs le resultat de leurs recherches dans
les Actes de l'Emulation.

Au i6e siecle, une fievre individualiste aigue s'etait emparee
des paysans et des bourgeois, des communautes rurales et ur-
baines, et meme des couvents de l'Eveche. Un esprit federatif
nouveau desagregeait 1'autorite episcopale. Le pouvoir catalysant
de la Reformation vint s'ajouter ä Faction politique de la
bourgeoisie. L'ambition de la ville de Bienne, par exemple, se profile
a 1'arriere-plan de la Franchise d'Erguel. Sur le plan politique,
l'ceuvre de Jacques-Christophe de Blarer tendra, plus tard, ä re-
duire cet esprit federatif.

Voici, pour l'instant, la Franchise d'Erguel dans une graphie
relativement recente.

V. Erard
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LA FRANCHISE D'ERGUEL
i BSG

Les franchises de la Chastelanie d'Erguel,
accordees par le Rev.me & Ill.me Prince et Seigneur,

Melchior Eveque de Bale en 1556.

Soit notoire et manifeste:

que comme ainsi soit que difficultes et mesintelligences fussent
sur le point de naitre a cause des articles ci-dessous mentionnes,
entre le tres reverend Prince et Seigneur, Monseigneur Melchior,
par la grace de Dieu Eveque de Bale, d'une part; & les sujets et
habitants de sa Seigneurie et Chatelanie d'Erguel, d'autre part. Sur
quoi Nous les apres nommes Sebastian de Landenberg, Maitre
d'Hotel, Wendel Zipper, Docteur des deux droits et Syndic du
Haut Chapitre de Bäle; Urs Wielstein, Coursier de Soleure, et Urs
Dupre du Conseil dudit lieu, ä notre tres humble requete par le
prealable squ, vouloir et consentement de notre dit gracieux
Seigneur et de son Chapitre, comme aussi des devant nommes habitants

de ladite Seigneurie et Chatelanie d'Erguel, avons lä dedans

moyenne, compose les parties de leurs differents, et d'iceux pacifie
et accorde, comme suit:

Premierement, ä cause de la taille et jettes, quand le St. Empire
Romain ferait quelques impots sur sa Grace, son Eveche et sujets,
ou qu'autrement S.G. ou son Eveche se trouvassent presses de

necessite, charges, oppresses ou molestes, de sorte que les autres
sujets de S.G. et de son Eveche par fidele, humble et obeissante
affection eussent telle bonne volonte de leur aider et survenir,
alors lesdits sujets d'Erguel devront & seront aussi tenus faire en
cela leur devoir, porter leur afferant et payer leur contingent.
Toutefois qu'en cela notre tres gracieux Prince et Seigneur l'Eveque
ne les doit surcharger ni molester outre et au dela de ses autres
sujets. Cependant lesdits sujets payeront et delivreront leurs tallies
accoutumees et dimes, ä savoir de onze gerbes une, comme d'an-
ciennete.

Secondement, touchant les courvees, les sujets de ces trois
Paroisses, Bougens, Perles et Vauffelin qui ont charrue seront
tenus mener annuellement chacun quatre chariots de bois ä un
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Maire que S.G. aura en ce temps a Bienne. Semblablement doivent
les sujets de la Paroisse de St. Imier affuer le Maire ou officier de
S.G. en Erguel. Et si sa Grace n'y en avait point, ils en payeront
l'avoine au contenu du traite sur ce dresse entre les deux parties *.

Les autres qui, comme dit est, n'affueront personne, feront
aussi ä S.G. annuellement chacun un jour de courvee, lorsqu'ils en
seront requis. Et s'il arrivait que S.G. voulüt tot ou tard faire
batir ä son chateau d'Erguel, les sujets de toute la Seigneurie et
Chatelanie d'Erguel y doivent aider de courvees, voitures et charois.
Par contre S.G. leur doit fournir le pain de courvees, comme de

coutume.
En troisieme lieu, concernant les hautes joux et bambois, les

sujets de la Chatelanie d'Erguel les doivent jouir ainsi qu'ils sont
presentement delimites et departis ä chaque Paroisse pour y pätu-
rer & faire leur provision de bois necessaire pour bätir et brüler.
Mais ne pourront sans le s<pu et vouloir de S.G. et de ses officiers
en distraire ni vendre aucun en lieu etranger. Et si quelqu'un y
contrevenait, il amendera ä S.G. de chacun tronc 3 L., ä la Justice
sous laquelle le cas arrivera 2 L., ä celui qui l'aura rapporte 1 L.
vieille monnaie. Et ne doit aussi personne doresenavant cernoyer,
esserter ni marteler dans la Seigneurie d'Erguel sans le s<pu et con-
sentement de S.G. ou de ses hauts officiers. Que si nonobstant
cela quelqu'un cernoyait, essertait ou martelait, cette place serait
echüte a S.G. Et en outre celui qui aura transgresse cette notre
defense sera echeu au chatoi de S.G. et composera avec eile pour
le dommage qu'il aura fait.

En quatrieme lieu, les sujets d'Erguel ont humblement accorde
a notre dit gracieux Seigneur, cas avenant que dans ladite Seigneurie
et Chatelanie d'Erguel quelqu'un voulusse user de contrats perni-
cieux, dommageables, usuraires, ou entreprendre quelqu'autre nego-
ciation ou trafic illicite, contraire au christianisme, que S.G. pourra
bien defendre et abolir.

En cinquieme lieu, touchant la chasse, peche & prise d'oiseau,
S.G. a permis et outroye ä ses sujets d'Erguel de pouvoir en tous
temps chasser ä toutes betes dommageables, comme ours, loups,
taissons, sangliers et semblables, et ä cet effet se servir de hayes
et cordes. Mais aux cerfs, biches et autres betes de rousse venaison,
ils n'y devront pas chasser autrement qu'a la course sans aucune
haye, cordes ou filets. Et quand ils prendront quelques unes de ces
betes ou venaison au dessus du Torrent, ils devront delivrer la

*La paroisse de Saint-Imier s'en est rachetee en 1666.
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droiture de la chasse, ainsi que de chaque piece est de coutume et
usite d'anciennete au Maire ou ä l'officier de S.G. en Erguel au
nom de sadite Grace. Mais si la prise se fait des le Torrent en bas,
ä son Maire de Bienne. Et s'il arrivait que lesdits habitants et sujets
de cette Seigneurie et Chatelanie d'Erguel en chassant ainsi que
dessus est dit aux betes dommageables, comme ours, loups, taissons,
sangliers et semblables, et qu'ä leur insqu, contre leur vouloir et par
aventure ils prissent ou chassassent avec lesdites hayes et cordes,
cerfs, biches et autre rousse venaison et les missent bas, seront
tenus telles qu'elles seront prises aux dites hayes et cordes, les
delivreront ä l'officier ou Maire de Bienne ou ä celui ä qui S.G.
voudra les outroyer.

Pourront aussi lesdits sujets d'Erguel pecher et prendre des
oiseaux par ainsi toutefois qu'ils choient et epargnent la venaison
et oiseaux, sans en rien prendre des le commencement d'avril jus-
qu'ä la St. Jean Baptiste. Pareillement ils doivent menager les pois-
sons lesquels seront libres et defendus, et en ban franc six semaines
durant lorsqu'ils greuvent. Que si quelqu'un y contrevient et dans
lesdits temps chassait, pechait ou prenait des oiseaux, icelui amen-
dera ä S.G. 5 L., ä la Justice sous laquelle il est 2 L., et au rapporteur

1 L. vieille monnaie, sans remission. Se reservant aussi sa Grace
que lorsqu'elle serait dans l'intention de se rendre personnellement
dans ladite Seigneurie ou d'y envoyer des Conseillers de la Cour
ou autre en son nom de pouvoir defendre toute chasse, peche &
prise d'oiseaux huit semaines auparavant ainsi que personne en sa

Seigneurie et Chatelanie d'Erguel ne doit chasser, pecher ni oiseler
ledit terme durant et si longtemps que S.G. ou les siens seront la-
haut ä peine de Tarnende ci dessus mentionnee. Par contre lesdits
sujets ont accorde et consenti que si S.G. ou les siens en son nom
voulaient chasser vers eux, ils leur veuillent et doivent faire aide
& service avec hayes et autrement. Bien entendu que lorsqu'ils
seront ainsi au service de sa Grace, eile leur fera donner honnete-
ment ä manger et boire. Deplus S.G. s'est accordee avec ses sujets
de la Seigneurie et Chatelanie d'Erguel que doresenavant personne
ne doit plus tirer venaison dans ladite Seigneurie sans permission
de S.G. ou de ses hauts officiers. Que si quelqu'un qui y serait
resident le transgressait, il devra s'accorder avec S.G. Mais si c'est
un etranger, les sujets de S.G. le doivent, s'ils peuvent, prendre
prisonnier et le connaitre a Tarnende de S.G. qu'elle pourra lui
imposer selon la qualite et l'exigence du cas.

En sixieme lieu, concernant les ventes et peages, notre precedent

Seigneur a permis et ottroye ä ses sujets de sa Seigneurie et
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Chatelanie d'Erguel qu'ils ne seront point tenus de payer ventes
et peages ä S.G. de ce que chacun achete pour son usage domes-
tique, sans intention de le revendre. Mais de ce qui s'achetera pour
revendre, ils en doivent payer la vente ou peage accoutume ä

S.G. comme font les autres.
En septieme lieu, touchant les Justices, demandes et ajourne-

ments, S.G. s'est accordee avec ses sujets de ladite Seigneurie et
Chatelanie d'Erguel que le Maire de Bienne doit au nom de S.G.
annuellement rasseoir ses Justices en Erguel, et lorsqu'en icelles les

sentences se fourcheront, la traitte se doit au nom de S.G. venir
par devant lui et ses assesseurs. Et si quelqu'un a a faire demande
ä un autre pour chose civile ou temporelle, qu'il soit tenu le faire
par devant la Justice sous laquelle le defendeur est resident. Mais
si une Commune a ä faire clame ou demande contre un de leurs
communiers, ou lui contre eux, cela doit se faire par devant des

Juges impartiaux tires des autres Justices d'Erguel comme d'an-
ciennete. Mais s'il arrivait qu'une Communaute s'opposät contre
une autre, cela doit se mener et vuider par devant S.G. et les Con-
seillers de sa Cour, ou ceux que sa Grace ordonnera ä ce sujet. Et
s'il arrivait que sa Grace eüt ä se plaindre ou dire quelque chose

contre une Communaute ou eile contre S.G., cela doit se vuider et
definir par devant la Chambre de 1'Eveche, ainsi qu'il est porte par
les anciens traites entre S.G. et les sujets de son Eveche.

Et afin que les exploits de Justice se puissent tant plus conve-
nablement, honnetement, düment et proprement faire et expedier,
S.G. leur veut ordonner en ladite Seigneurie d'Erguel quatre No-
taires et ecrivains experts et capables, lesquels doivent promettre
et jurer ä S.G. de bien fidelement et düment exercer, comme il
appartient, leur office de Notaire, et de ne dresser, donner, expedier

aucun contrat ou autre acte d'importance sans leur seing
accoutume et temoins, et de meme ce qu'ils auront ainsi expedie
ne le donner hors de leurs mains que premierement il ne soit scele

par celui auquel S.G. aura confie le sceau de la Seigneurie et
Chatelanie d'Erguel. Iis seront aussi tenus ä S.G. d'avoir un singulier
et fidele egard que ses droits et droitures soient maintenus au lieu
et circuit oü ils seront Notaires, ainsi qu'il sera porte par leur ser-
ment. Et d'autant que S.G. sur l'humble requete de ses sujets d'Erguel

leur a ordonne un sceau, ils seront tenus de ne faire sceller
en nul autre lieu qu'aupres de celui ä qui S.G. confiera le sceau;
et, pour chaque lettre donneront ä S.G. cinq sols pour le sceau, si

ce n'etait choses connues par devant Justice que le Maire de S.G.
ä Bienne scellera comme d'anciennete.
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En huitieme lieu, Notre dite Seigneurie s'est reserve que S.G.

peut en sa Seigneurie d'Erguel faire les commandements et
defenses sous peines grandes et petites, hautes & basses, selon l'exi-
gence et la qualite des faits et que la necessite le requerra, lesquelles
aussi doivent toujours demeurer en etre et durer, hormis les
defenses faites de la chasse, que S.G. ainsi que dessus est dit a or-
donnees pour huit semaines seulement; a cause de quoi S.G. or-
donne et veut que quiconque en sa Seigneurie et Chatelanie d'Erguel

jurera ou blasphemera le nom de Dieu ou ses saints que icelui,
sur exhortation de ceux qui l'entendront, doit ä l'instant s'age-
nouiller et baiser terre, et s'il ne le fait pas, etant exhorte pour la
3e fois, il amendera ä S.G. 3 L., ä la Justice 15 sols et au rapporteur

5 sols. Item quand quelqu'un se surboirait, tellement qu'il le
rende, ou autrement commettrait quelques deshonnetetes publiques,
icelui amendera aussi ä S.G. 3 L., ä la Justice 15 sols, au rapporteur

5 sols. Item si une personne commet paillardise, elle amendera
ä S.G. 10 L., ä la Justice 3 L., au rapporteur 1 L. Mais si c'etait
une personne libre qui commet paillardise avec une personne ma-
riee, la personne non mariee amendera a S.G. 3 L., ä la Justice
15 sols, au rapporteur 5 sols. Toutefois si quelqu'un menait et
commettait lesdits vices si deshonnetement et excessivement, icelui
pourrait et devrait etre connu au plus grand chatoi et ulterieure
punition de S.G. ou pris prisonnier et pour ce selon la qualite du
fait par ce avec droit puni & chatie au corps et en ses biens. Si

quelqu'un qui retient quelque chose en fief de S.G. l'engageait ou
vendait sans denoncer la cense due sur icelle ä S.G., il perdra son
fief, lequel sera echu ä S.G. S'il etait commande ä quelqu'un d'exe-
cuter et accomplir dans un terme fixe, une sentence rendue, et qu'il
ne le fit pas, mais par mepris transgressait le commandement, il
doit amender ä S.G. 3 L., et ä chaque Justicier 6 sols; cela lui peut
etre commande pour la 2e et 3e fois, et s'il n'obeit en relever
Tarnende susdite; si apres le 3e commandement il etait encore desobeis-

sant, il sera pris prisonnier et chatie au vouloir de S.G., et range
en obeissance.

En neuvieme lieu, si quelque personne, homme ou femme, en
ladite Seigneurie et Chatelanie d'Erguel etait decriee, inculpee, ac-
cusee ou soupijonnee de malefice, doivent telles personnes etre
prises prisonnieres par l'officier de S.G. et menees au chateau de
S.G. et y etre gardees par ceux de St.Imier, comme d'anciennete
et coutume, jusqu'au temps que les officiers de S.G. le puissent si

besoin est examiner criminellement et 1'accuser, ce qui alors se

doit faire par devant un Maire de S.G. de Bienne en la Justice de
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St. Imier et la Justice du pays, ainsi que d'anciennete a ete accou-
tume. Et lesdits Juges doivent donner droit de sentence sur l'ac-
cuse, ainsi qu'il est porte par les ordres criminelles de l'Empire.
Mais s'ils ne le fesaient pas, les officiers de S.G. auront bonne
occasion, droit et pouvoir de reprendre un tel malfaiteur en leur
puissance, le mener lä ou il leur plaira et lui faire justice en d'autres
lieux. Et afin aussi que le pays soit netoye de mauvaises et inutiles
gens, et que les sentences criminelles rendues puissent d'autant
mieux etre executees et accomplies, S.G. veut faire relever et re-
difier la haute Justice en Erguel, ä quoi les sujets doivent s'aider
et courvoyer.

En dixieme lieu, les sujets de la Seigneurie et Chatelanie d'Er-
guel ne seront tenus de jurer et faire serment ä la ville de Bienne,
mais uniquement ä S.G. notre Souverain Prince et Seigneur et ä

Son Eveche, et ne doivent aussi ceux de Bienne rien avoir a leur
commander ni defendre, sinon touchant la banniere, en quoi 1'on

se comportera comme d'anciennete. II sera aussi libre et permis ä

S.G. de defendre routes et quantes fois qu'elle le trouvera bon et
necessaire, que personne n'aille ou tire en guerre, nonobstant que
d'autres villes ou Seigneuries ne le defendissent pas.

En onzieme lieu, chaque Paroisse doit avoir la puissance d'elire
deux Preud'hommes pour administrer les biens et prebendes des

Eglises et cures. Lesquels en presence du scelleur de S.G., aussi de

la Justice et Notaire riere lesquels ces Eglises et cures sont gisantes,
doivent rendre bon, juste et loyal compte de leurs recettes et deli-
vrances, et ce qui restera encore de surplus, apres l'entretien et
maintien des Eglises et Pasteurs, doit etre employe et applique au

profit de la meme Eglise et cure de laquelle il aura ete epargne,
sans aucunement l'appliquer a autres choses temporelles.

Le scelleur et officier de S.G. auront aussi soin qu'ä ces comptes
l'on ne fasse des frais inutiles et depens superflus. Et en cas que
cela ne soit observe, S.G. se reserve par les presentes d'y pourvoir
autrement et d'y faire son inspection ulterieure.

En douzieme lieu, au sujet des faverats et amendes, il a ete
conclu et arrete: Quand quelqu'un en la predite Seigneurie et
Chatelanie d'Erguel rompra de paroles les assurances, il doit amender
a S.G. 3 L., ä la Justice riere laquelle cela se fait 5 sols. Que s'il
les rompait avec main armee, il amendera ä S.G. 10 L., et ä la

Justice 15 sols, et s'il frappe qu'il fasse le sang ou fasse tomber
par terre, Tarnende doit etre encore une fois autant. Mais si
quelqu'un refusait a l'autre les assurances jusqu'ä trois fois, icelui doit
amender ä S.G. 3 L. et ä la Justice sous laquelle cela arrivera 5 sols.
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Quiconque tire son glaive frauduleusement ou degaine audacieuse-
ment contre un autre, toutefois sans que les assurances lui aient
etees commandees, sans qu'il y ait sang et sans qu'il tombe par
terre, icelui amendera ä S.G. 2 L., ä la Justice trois sols. Mais s'il le
fait tomber par terre ou fait sang, toutefois sans assurances, il amendera

a S.G. 3 L., et ä la Justice 5 sols. Si quelqu'un par courroux
ou charge de vin blame ou injurie un autre et ne veut maintenir
ses paroles, icelui amendera ä S.G. 5 sols & ä la Justice 1 sol. Mais
s'il entreprend de le temoigner et prouver contre l'injurie et qu'il
succombe en cause ne le pouvant verifier, icelui doit etre connu
et ajuge au chatoi de S.G. S'il arrivait aussi que quelqu'un demanda
ou appela un autre hors de sa maison propre ou qu'il aurait en
louage, ou bien donnait jour, ou qui aussi admonesterait ou ins-
truirait qui que ce fut ä combattre ou inviterait quelqu'un pour
battre ou outrager, fut-ce par terre, sur les champs et sur l'eau
attendant sur l'autre par aguet, icelui doit aussi etre connu au
chatoi de S.G. II est a savoir que tous les susdits chatois et amendes
sont mises en vieilles monnaies, et que toutes celles qui se feront
de nuit seront doubles. Les Maires et Lieutenants de chaque Justice
doivent et sont aussi tenus, quand une des susdites offenses leur
viendra ä notice, ou qu'ils en pourront en quelques manieres que
ce soit etre avertis, de la demander au delinquent, et s'il ne la veut
pas volontairement donner, l'actionner judiciellement, et les amendes

qu'echerront, ainsi, soit par droit, ou autrement, les annoncer
au Notaire de la Justice qui les ecrira en un livre ä part et en don-
nera tous les quarts d'an un extrait au Receveur de S.G. ä Bienne,
afin qu'il les puisse retirer des deliquents.

En treizieme lieu, concernant les frais de Justice desquels quelques

sujets de S.G. se plaignaient, S.G. en fera prendre information
ä la prochaine assise des Justices, et si eile les trouve deraisonnables,
immoderes ou inutils, eile se reserve d'y mettre ordre et reglement.

Finalement a ete par Nous les moyenneurs et arbitres dit et
definitivement conclu et arrete que s'il y avait presentement devant
mains quelques rolles du pays, memoires ou autres semblables ecri-
tures, ou qui pourraient ä l'avenir etre produits, contraires ä le

present accord, iceux doivent etre sans vigueur, casses, morts ou
abolis. Toutefois s'il avenait tot ou tard qu'il se trouvasse des

lettres de franchises scellees qui eussent ete donnees et concedees

aux sujets d'Erguel par les gracieux Eveques predecesseurs de notre
dit Seigneur et Prince, Sa Grace les doit aussi laisser demeurer
aupres d'icelles, sans en aucune maniere agir ni faire agir contre
icelles; aussi les avantdits sujets ne doivent dorenavant d'eux me-
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mes se faire ou mettre par ecrit aucunes franchises, roles ou autres,
sans le sgu, vouloir et consentement de sa Grace et de ses apres-
venants. Et quoiqu'ils le fissent, tout cela serait nul et de nulle
vigueur. Le tout avec cette declaration que le susdit accord et
concord ne doit porter prejudice ni dommage aux privileges,
franchises, libertes, immunites, juridictions et droitures des autres cir-
convoisins allies et enjoints de l'Eveche.

Ce que Nous Melchior par la Grace de Dieu Eveque de Bale
accordons et promettons par notre honneur et vraie parole de

Prince, pour Nous et nos successeurs, de bien fermement, verita-
blement et stablement tenir et observer et de ne les point remonter,
cautiser et charger davantage qu'il est ici contenu.

Et nous les sujets et habitants de la Seigneurie et Chatelanie
d'Erguel, generalement et un chacun en particulier, pour nous et
nos apres venants, promettons que nous voulons aussi fermement,
stablement et inviolablement observer et tenir tout ce que dessus

est ecrit, sans y contrevenir en aucune maniere.
Et pour corroboration, verification et meilleure assurance, nous

avons Nous Melchior Eveque de Bale, pareillement Nous les Doyens
& Haut Chapitre de l'Eveche de Bale, fait appendre nos sceaux au

present accord que tout a ete fait par notre prealable sq:u et
consentement.

Et nous les Maires, Jures et Communautes de toutes et chacune
des Paroisses de ladite Seigneurie et Chatelanie d'Erguel, d'autant
que nous n'usageons point de propres sceaux, avons tres affectueu-
sement prie les Nobles, Sages et Prudents Seigneurs l'Avoyer et
Conseil de Soleure de corroborer pour nous et en notre nom tout
le susdit accord par apposition de leur sceau pendant.

Ce que Nous l'Avoyer et Conseil de Soleure confessons par les

presentes avoir fait, toutefois sauf prejudice de nous et de nos
successeurs.

Pareillement Nous les susnommes arbitres et moyenneurs avons
aussi appendu nos propres sceaux ä ces presentes, toutefois sauf
le prejudice de nous & de nos hoirs.

Fait et donne ä Delemont le 23c jour du mois d'Aoüt quand
1'on comptait apres la nativite de J.C. notre Sauveur et Redempteur
1556.

N.B. — Le present document est tire du recueil manuscrit
intitule Les franchises, lois et coutumes de la seigneurie et bailliage
d'Erguel, etabli par le pasteur Guerne. La graphie a ete maintenue.
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